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POINT GPS DEVA 
21°35’57.7“S
165°21’52.3“E

La réalisation de l’Exclusiv Golf Déva Nouvelle-Calédonie 
a été confiée par la Société Hôtelière de Déva au cabinet 
d’architecture de golf américain qui figure parmi les plus 
réputés du monde, le cabinet DYE DESIGNS GROUP.  
Pete DYE, le fondateur renommé de cette compagnie, a délégué 
le suivi de la construction du golf de Déva à sa nièce Cynthia 
Mc GARETH-DYE. Il s’agit là du 1er et unique golf de DYE 
DESIGNS GROUP en Océanie. Nous espérons que vous 
passerez un agréable séjour à Déva.
Bonne partie !
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TROUS 1 2 3 4 5 6 7 8 9 ALLER
ME

SS
IEU

RS Repères 1 376 499 171 336 407 536 422 187 351 3285

Repères 2 347 476 165 304 372 485 390 162 316 3017

Repères 3 308 468 142 295 336 474 366 150 306 2845

PAR 4 5 3 4 4 5 4 3 4 36

Coups reçus 16 12 11 17 8 1 6 5 18

DA
ME

S Repères 4 298 446 136 266 304 411 315 106 275 2557

Repères 5 268 341 117 230 282 407 310 96 250 2301

10 11 12 13 14 15 16 17 18 RETOUR ALLER TOTAL

385 157 373 523 377 389 527 180 406 3317 3285 6602

356 136 347 488 357 355 504 149 374 3066 3017 6083

335 136 336 485 310 346 494 139 361 2942 2845 5787

4 3 4 5 4 4 5 3 4 36 36 72

14 9 15 10 13 7 2 4 3

317 118 311 450 279 319 446 113 340 2693 2557 5250

281 101 279 404 239 289 418 90 307 2408 2301 4709

L’Exclusiv Golf Déva Nouvelle Calédonie se fait un plaisir de vous accueillir 
sur son parcours de 18 trous ouvert au public le 20 décembre 2014.

Notre conseil pour profiter au mieux du parcours est de jouer d’un repère de 
départ adapté à votre niveau de jeu, soit :

RÈGLES LOCALES

•	OBSTRUCTIONS AMOVIBLES (Règle 24-1)
Les pierres, les coraux et les coquillages dans les bunkers sont des 
obstructions amovibles.

•	OBSTRUCTIONS INAMOVIBLES (Règle 24-2)
Les chemins gravillonnés sauf les parties situées à l’intérieur d’un obstacle 
d’eau.

•	TERRAIN EN CONDITIONS ANORMALES (Règle 25)
• Les zones endommagées par les cochons sauvages
• Les trous faits par les crabes
• Les crevasses d’au moins 1 centimètre de large (uniquement pour le lie de la balle)

• Les trous causés par les courtilières (uniquement pour le lie de la balle)

•	OBSTACLES	D’EAU	(Règle	26)	(définis	par	des	piquets	jaunes	ou	rouges)
• Entre 2 piquets, c’est la ligne de tonte qui délimite la lisière de l’obstacle.
• Trous n°3 et n°5 : les chemins des voiturettes qui traversent l’obstacle d’eau font 
partie de l’obstacle. Un joueur ne peut pas se dégager de ce chemin sans pénalité.
• Trou n°11 : lorsque le joueur choisira de dropper une balle selon l’option du drop 
latéral (option c de la Règle 26-1), le drop ne devra jamais être effectué à plus de 2 
longueurs de club du point d’entrée dans l’eau, et ce même si le drop doit être effectué 
dans le bunker.

SLOPES 1 2 3 4 5
Slopes Messieurs 153 140 135 129 124
Slopes Dames - - 152 145 126

Dames Pros
Index inférieur 

à 11,4
Index supérieur 

à 11,4

Messieurs Pro et index 
inférieurs à 4,5

Index 4,5 à 11,4
Index supérieur 

à 11,4

SSS 1 2 3 4 5
Messieurs 75,8 73 71,7 69 66,3

Dames - - 78 74,7 71,7

JOUEURS BRUT HCP NET CLASSEMENT

Date Handicap	de	jeu	=	[(index	x	slope)	/	113	]	+	(SSS	–	Par)

Le	joueur Le	marqueur


